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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU MERCREDI 25 OCTOBRE 2023 - 20 H 30 

DANS LES LOCAUX DE L’A.P.A.J.H. 86, LA MAS DU PARC DE 
TARGÉ 86100 - CHATELLERAULT 

	
NOMBRE D’ADHÉRENTS : 31 
NOMBRE DE PRÉSENTS :  12 
NOMBRE DE POUVOIRS :  13 
 
RAPPORT MORAL PAR LE PRÉSIDENT Thierry CHAMPION 

Année riche en rebondissements au sein de l’unité 
• Arrivée du Dr Bouchiba en janvier 2023 comme dentiste coordinateur à 80%.  
• Augmentation des actes dentaires avec rattrapage du retard dans les rendez-vous grâce à 

l’augmentation des créneaux via l’arrivée du Dr Bouchiba.  
• Utilisation de la sédation au fauteuil dentaire qui facilite les actes sans passage par le bloc 

opératoire  
• Vu la pénurie des anesthésistes arrêt de l’AGSI mais le Dr Champion ne pense pas que cette 

technique sera réutilisée car à son sens peu sécuritaire par risque de désaturation et 
d’inhalation.  

• Le Dr Bouchiba peut recevoir les urgences dentaires dans les 48h et les soins programmés 
dans les 3 semaines.  

• au printemps le Dr Michon annonce son départ pour Annecy. 
• La direction du CHU lance un appel à candidature sans résultat. De ce fait le Dr Michon 

décide de revenir une semaine sur deux d’Annecy en attendant le recrutement d’un médecin.  
• L’administration demande au Dr Champion de combler quelques jours sur l’autre semaine 

puisqu’il sera à la retraite. Proposition qu’il accepte.  
• Le CHU se montre constructif pour la première fois en 12 ans en ouvrant un poste de 

médecin temps plein à la place du mi-temps, ainsi qu’un poste d’assistante dentaire et 
engagement à l’ouverture d’une grande Unité de référence de 400m2.  

• Formation à Niort dans le service du Dr Hérissé le 4 juillet 23 avec les Dr Bouchiba, Dr 
Michon et Dr Champion.  

• Le Dr Champion avait noté quelques pratiques dans l’Unité qui manquaient de cadre 
sécuritaire en particulier sur l’utilisation de l’hypovel peros. Toutes les démarches ont été 
entreprises par le Dr Bouchiba devant une commission hospitalière (COMEDIMS) via le Pr 
Brisson chef du pôle d’anesthésie du CHRU.  

• Réunion à la direction générale du CHU de Poitiers le 5 juillet 2023 en présence du député 
Turquois de la première Vice-présidente du Département Mme Dauge et de Mme Costa, 
directrice du CHU. Il a été mis en évidence le très bon travail du Dr Bouchiba, l’augmentation 
de la rentabilité financière de l’unité, les objectifs immobiliers et les recrutements envisagés 
(temps plein de médecin en plus des 2 mi-temps de médecins retraités, un(e) assistante 
dentaire).   

• Face à cette crise le Dr Michon a décidé d’interrompre sa mission fin août 2023, date à 
laquelle le Dr Bouchiba est nommé chef de service.  

• Le CHU demande aux Dr Champion et Scepi de venir les aider, ce qu’ils ont accepté.  
• Le Dr Scepi est arrivée dans l’unité en septembre 2023 et le Dr Champion pendra ses 

fonction en janvier 2024. 
• Restructuration totale du service par le Dr Bouchiba. 
• Écriture d’un projet de service entre le Dr Bouchiba, Dr Scepi et Dr Champion validé par 

l’administration et présenté début octobre à l’ARS.  
• Réunion fin septembre avec les membres du C.A. d’Handisoins 86, et de la direction 

hospitalière où tous les problèmes rencontrés ainsi que les solutions ont été exposés par le 
Dr Bouchiba.  



2	

• Arrivée d’une assistante dentaire pour travailler avec le Dr Bouchiba le 23 octobre 2023. Ce 
qui va dégager du temps aux infirmiers pour assurer les accompagnements sous sédation 
aux examens complémentaires et aider lors des cas médicaux.   

• Il sera demandé à l’association de signer une convention entre Handisoins 86 et l’hôpital afin 
de définir le champ d’action précisément de l’association. 

• Le Dr Champion a participé à de nombreuses actions ces dernières années pour récolter des 
fonds auprès des clubs services (rotary - lion’s …) dont 2 ce premier semestre. Le Dr 
Champion s’est engagé d’acheter du matériel à l’Unité avec ces fonds, c’est chose faite après 
l’aval du C.A. d’Handisoins 86, il a été acheté pour 10.500 € de matériel médical qui sera livré 
le 22 novembre 2023 (ECG de nouvelle génération à télétrans vers SAMU, CARDIO ou 
dossier du patient - sangles spéciales pour mise en place des électrodes ECG pour 
personnes agitées - ACCUVEIN 500 pour visualiser les réseaux veineux pour les mises en 
place de perfusion ou prise de sang).  

• Le Dr Champion remet aux membres présents le nouveau fonctionnement de l’HJPH et 
développe les différentes actions du service. 

• Le Dr Champion qui démissionne de son poste de président laisse une association en bon 
état financier et une situation de crise gérée avec des solutions trouvées suite à des 
entretiens multiples entre M. Deshors, Dr Bouchiba et lui-même, tant sur le plan de l’unité que 
de la volonté comme le C.A. a pu l’entendre de la part de l’administration de faire du handicap 
un axe prioritaire du CHRU.   

• Le Dr Champion fera au mieux pour apporter sa contribution pour faire de ce projet d’ambition 
nationale aux côtés des Dr Bouchiba et Dr Scepi et de donner envie à des médecins de venir 
dans cette Unité. L’ambition du Dr Champion serait de passer d’une unité un peu artisanale 
parce qu’avec peu de moyens accordés à une Unité où tout est protocolisé de l’accueil aux 
prises en charge afin de faciliter la relève. 

VOTE DU RAPPORT MORAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS ET DES 
REPRÉSENTÉS. 

 
RAPPORT FINANCIER PAR LE TRÉSORIER Michel ROYER  
Le budget de 2022 d’un montant de 2.677,42 € s’équilibre en charges et en 
produits. 
Le budget prévisionnel 2023 proposé est d’un montant de 14.951 €. 
VOTE DU RAPPORT FINANCIER : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS ET DES 
REPRÉSENTÉS. 
	
SITE	INTERNET		
La maintenance et l’hébergement assurés par SENSORY PERCEPTION 
donnent toujours entière satisfaction 
 
ÉLECTION DU TIERS SORTANT : 
Virginie MARTIN 
 
 
DÉMISSIONS de Thierry CHAMPION, Ginette BOYER, Arlette BROUARD et 
Michel BOYER. 
 
MEMBRES DU BUREAU ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Suite aux démissions, les membres du bureau et du conseil d’administration se 
réuniront pour désigner les nouveaux représentants. 
La séance est levée à 22 h 30.       

          


